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MLE CAROLINE CLEMENT

25 RUE DE LA MADELEINE

77170 BRIE COMTE ROBERT

33861
30087

Le 4 septembre 2024

Votre contrat :

Assurance Habitation
N° Contrat : BF 4072580

Pour tout renseignement sur ce dossier :

MME Isabelle GAILLARD
CIC BRIE COMTE ROBERT
01 64 13 40 71

Attestation d'Assurance Scolaire et extrascolaire

Nous soussignées, ACM IARD SA, attestons que l'enfant DIAS AFONSO LUNA, né(e) le 23/08/2010
bénéficie par le contrat BF4072580 d'une assurance scolaire comportant les garanties suivantes :

- Responsabilité civile
- Garantie personnelle en cas d'accident corporel subi par l'enfant

Ces garanties s'exercent, dans la limite des conditions générales et particulières du contrat, au cours des
activités scolaires et extrascolaires, notamment au cours des sorties, voyages collectifs d'élèves,
déplacements et activités organisés par le chef d'établissement scolaire dans le cadre d'une activité
éducative.

Ces garanties s'appliquent :

- en France, à Monaco,
- dans le reste du monde lors de séjours et voyages n'excédant pas 3 mois consécutifs.

Cette assurance vaut pour l'année scolaire : 2024-2025.

Cette attestation ne peut engager l'assureur au-delà des conditions du contrat auxquelles elle se réfère. Elle
est valable sous réserve de toute modification, suspension, résiliation ou annulation du contrat postérieure à
sa date d'établissement pour la période du 17/01/2024 au 17/01/2025.

ACM IARD SA


